
  
 

Direction générale 
des ressources humaines 

 
 

 
 

 

 

 

 

Secrétariat général 

Sous-direction de la formation, des parcours professionnels et 

des relations sociales 

Département du droit syndical et de la veille sociale 

Secrétariat permanent du comité technique ministériel  

de l'Éducation nationale 

 

 

Paris, le mardi 6 juillet 2021 
 

 

 

  

 
 

 
 

O R D R E  D U  J O U R  

DU COMITE TECHNIQUE  MINISTERIEL DE  L’EDUCATION NATIONALE (CTMEN) 

DU MERCREDI 21 JUILLET 2021 -  9h30 

(DGRH – 72 RUE REGNAULT 13E - SALLE 050)      
 

 

1 Désignation du secrétaire adjoint de séance 

2 Suivi des textes examinés aux précédents CTMEN 

3 Points pour avis  

a. projet de décret modifiant le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de 
recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap (DGRH B) 

b. projet de décret portant modification de l’art. R911-6 du code de l’éducation (éligibilité des 

personnels à temps partiel aux HSA)  (DGRH B) 

4 Point pour information  

projet d’arrêté relatif à l’échelonnement indiciaire des accompagnants des élèves en situation de 
handicap (DGRH B). 

 

*****

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030722431/2021-03-26


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports 

   

   

Décret n°                          du 

modifiant le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et 

d’emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap 

NOR : […] 

 

Publics concernés : Accompagnants des élèves en situation de handicap.  

 

Objet : Modifier les dispositions relatives à la rémunération des accompagnants des élèves en 

situation de handicap. 

 

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

 

Notice : Le décret instaure au bénéfice des accompagnants des élèves en situation de handicap de 

nouvelles modalités de rémunération en référence à une grille indiciaire. 

 

Références : le présent décret et le décret qu’il modifie peuvent être consultés sur le site 

Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 351-3 et L. 917-1 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 modifié relatif aux conditions de recrutement et 

d’emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du  ; 

Décrète : 

CHAPITRE 1ER : DISPOSITIONS MODIFIANT LE DECRET N° 2014-724 DU 27 JUIN 

2014 RELATIF AUX CONDITIONS DE RECRUTEMENT ET D’EMPLOI DES 

ACCOMPAGNANTS DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP 

http://www.legifrance.gouv.fr/


Article 1er 

L’article 10 du décret du 27 juin 2014 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 10- Les accompagnants des élèves en situation de handicap reçoivent, après service fait, 

une rémunération déterminée par référence aux indices et valeur du point de la fonction 

publique. Le montant de cette rémunération correspond au produit de la valeur de ce point et de 

l’indice attribué à chaque agent en fonction de l’échelon qu’il détient dans la grille mentionnée à 

l’article 11. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'éducation nationale, de la fonction publique et du 

budget fixe l'échelonnement indiciaire applicable aux accompagnants des élèves en situation de 

handicap. » 

Article 2 

L’article 11 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 11- La grille des accompagnants des élèves en situation de handicap comporte 

11 échelons.  

Les accompagnants des élèves en situation de handicap recrutés sont classés au premier échelon. 

La durée requise dans chaque échelon pour accéder à l'échelon supérieur est fixée à trois ans. » 

 

Article 3 

L’article 12 du même décret est abrogé. 

 

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 4 

I.- Les accompagnants des élèves en situation de handicap justifiant à la date d’entrée en vigueur 

du présent décret d’un premier contrat à durée déterminée, sont reclassés au premier échelon de 

la grille prévue à l’article 11 du décret du 27 juin 2014 susvisé. 

II.- Les accompagnants des élèves en situation de handicap justifiant à la date d’entrée en 

vigueur du présent décret au minimum d’un deuxième contrat à durée déterminée, sont reclassés 

au deuxième échelon de la grille prévue à l’article 11 du décret du 27 juin 2014 susvisé. 

III.- Les accompagnants des élèves en situation de handicap justifiant à la date d’entrée en 

vigueur du présent décret d’un contrat à durée indéterminée, sont reclassés au troisième échelon 

de la grille prévue à l’article 11 du décret du 27 juin 2014 susvisé. 

IV.- Lors du reclassement dans les conditions prévues aux alinéas précédents, l’ancienneté du 

contrat détenu par l’accompagnant d’élèves en situation de handicap est conservée dans la limite 

de 3 ans. 

Les accompagnants des élèves en situation de handicap reclassés, en application du présent 

article, à un échelon doté d'un indice brut inférieur à celui sur la base duquel ils étaient 

rémunérés avant leur reclassement conservent à titre personnel le bénéfice de cet indice brut 

antérieur jusqu'au jour où ils bénéficient dans la grille prévue à l’article 11 du décret du 27 juin 

2014 susvisé d'un indice brut au moins égal. 

Article 5 



Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

Article 6 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l’économie, des 

finances et de la relance, la ministre de la transformation et de la fonction publiques, le ministre 

délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes 

publics et la secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 

française. 

Fait le  

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, 

Jean-Michel BLANQUER 

Le ministre de l’économie, des finances et 

de la relance, 

Bruno LE MAIRE 

 

La ministre de la transformation  

et de la fonction publiques, 

Amélie DE MONTCHALIN 



Le ministre délégué auprès du ministre de 

l’économie, des finances et de la relance, 

chargé des comptes publics 

Olivier DUSSOPT 

La secrétaire d’Etat chargée 

des personnes handicapées, 

Sophie CLUZEL 



















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l’éducation nationale  

et de la jeunesse 

   

   

Décret n°                          du  

portant modification de l’art. R911-6 du code de l’éducation 

NOR : MENH 

Publics concernés : Personnels enseignants titulaires des établissements d'enseignement 

du second degré 

Objet : Amélioration des dispositifs de remplacement des professeurs absents. 

Entrée en vigueur : Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2021. 

Notice : Le présent décret rend compatible l’exercice des fonctions à temps partiel avec 

la réalisation d’heures supplémentaires années (HSA).  

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance 

(www.legifrance.gouv.fr).  

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 

Vu le code de l'éducation, notamment son article R. 911-6 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  

Vu le décret n°50-1253 du 6 octobre 1950 modifié fixant les taux de rémunération des 

heures supplémentaires d'enseignement effectuées pour les personnels enseignants des 

établissements d'enseignement du second degré ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du   , 

Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu, 

Décrète : 

Article 1er 

http://www.legifrance.gouv.fr/


Au premier alinéa de l’article R. 911-6 du code de l’éducation, les mots : « exceptionnellement à 

leur demande, pour une période inférieure à la durée de l'année scolaire, des remplacements au-

delà de la quotité de service à temps partiel qui leur est impartie » sont remplacés par les mots : 

« à leur demande des heures complémentaires d’enseignement excédant les maxima des services 

résultant de la quotité de travail à temps partiel. » 

Article 2 

Au premier alinéa du premier article du décret du 6 octobre 1950 susvisé, il est inséré après les 

mots : « les maxima de services réglementaires », les mots : « ou des services résultant de la 

quotité de travail à temps partiel ».   

Article 3 

Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2021. 

 

Article 4 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, la ministre de la transformation 

et de la fonction publiques, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 

de la relance, chargé des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le  

 

 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse, et des sports 

 

 

 

 

Jean-Michel BLANQUER 

La ministre de la transformation  

et de la fonction publiques, 

Amélie de MONTCHALIN 

Le ministre délégué auprès du ministre  

de l' économie, des finances et de la relance, 

 

 

 

 

Olivier DUSSOPT 






